
ÉTABLISSEMENT INDUSTRIEL

Fabrication de boulons, d’écrous et de vis spécialisées

Depuis l’automne 1993, l’établissement industriel d’INFASCO, à Marieville,
est devenu une division de la SOCIÉTÉ EN COMMANDITE IFASTGROUPE.
Antérieurement, INFASCO était une division d’IVACO INC. L’usine fabrique des
boulons, des écrous et des vis spécialisées à partir de fils d’acier. Les fils
sont recuits, décapés à l’acide sulfurique, puis recouverts de phosphate et
parfois de savon. L’acide sulfurique utilisé pour le décapage est régénéré
par cristallisation (procédé Kéramchemie). Les écrous sont obtenus par
forgeage à chaud du métal. Les produits finis qui n’ont pas à subir de traite-
ment thermique supplémentaire ou de revêtement sont lavés et entreposés
en attente de livraison. La quantité restante de boulons et d’écrous peut
subir un recuit de détente, une trempe à l’eau ou à l’huile et un revenu. Les
produits ayant subi une trempe sont revêtus d’un inhibiteur de rouille avant
leur expédition. En 1994, la compagnie a abandonné le forgeage à froid des
écrous; l’activité a été transférée en Ontario. L’établissement industriel
possède une capacité nominale de production de 120 000 tm/an. En 1997, le
taux d’utilisation de la capacité de production atteignait 85 % et l’usine
comptait 530 employés. 

FICHE 72

Infasco division de la
Société en commandite
Ifastgroupe
700, rue Ouellette
Marieville (Québec)
J3M 1P6

FleuveSaint-Laurent

Montréal

Laval

QuébecTrois-Rivières

Sherbrooke

R
ivière

Drummondville

Saint-Hyacinthe

Cowansville

S
aint-F

rançois

R
iv

iè
re

Ya
m

as
ka

R
iv

iè
re

R
ic

he
lie

u

Victoriaville

QUÉBEC

PRODUCTION
PRINCIPALES MATIÈRES PREMIÈRES

• Fils d’acier en couronne (faible teneur
en carbone)

• Barres d’acier en couronne
(faiblement alliées, teneur en carbone
moyenne)

• Barres d’acier droites (faiblement
alliées, faible teneur en carbone)

PRODUITS FINIS

• Boulons
• Écrous
• Vis spécialisées

Dans le cadre du plan Saint-Laurent
Vision 2000 (SLV 2000), une liste de
cent six établissements industriels a été
constituée. SLV 2000 compte pour-
suivre les efforts du Plan d’action
Saint-Laurent (PASL), qui a été insti-
tué en 1988. L’objectif global est de
réduire les rejets liquides toxiques et
d’éliminer virtuellement les rejets de
substances toxiques persistantes.

Les cent six établissements industriels
du plan SLV 2000 sont répartis en
quatre groupes. Chaque groupe répond
à un objectif propre. L’usine d’INFASCO
DIVISION DE LA SOCIÉTÉ EN COMMANDITE
IFASTGROUPE, située à Marieville, fait
partie du groupe 2, qui comprend les
établissements qui ont déjà mis en
oeuvre des moyens de traitement, mais
dont les effluents peuvent contenir des
substances toxiques.

Le groupe 2 a pour objectif de réduire
le plus possible les rejets liquides
toxiques des établissements visés.
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LES EFFLUENTS AU DÉBUT DU
PROGRAMME

Faibles charges
En 1993, selon les données de la compa-
gnie, l’effluent avait un débit moyen de
395 m3/d et il contenait notamment :

• 5,04 kg/d de demande chimique en
oxygène (DCO);

• 3,25 kg/d de matières en suspension
(MES);

• 1,01 kg/d de fer;
• 0,27 kg/d de phosphore total;
• 0,17 kg/d de zinc.

RESSOURCES ET USAGES À
PRÉSERVER

Une région à forte vocation agricole

L’effluent de l’usine d’INFASCO DIVISION

DE LA SOCIÉTÉ EN COMMANDITE IFAST-
GROUPEse déverse dans le ruisseau Barré,
tributaire du ruisseau Saint-Louis qui se
jette dans la rivière des Hurons. La rivière
des Hurons rejoint la rive droite de la
rivière Richelieu à la hauteur du bassin de
Chambly. Du bétail s’abreuve régulière-
ment aux ruisseaux Saint-Louis et Barré.
Il existe une frayère à grand brochet, à
perchaude et à carpes à l’embouchure de
la rivière des Hurons. La rivière des
Hurons draine une région à forte vocation
agricole, où la qualité de l’eau est jugée
médiocre. Entre l’usine et le bassin de
Chambly, le seul lieu de loisir répertorié
est un camping situé sur la rive nord de
la rivière des Hurons, à l’embouchure du
ruisseau Saint-Louis. Les loisirs se prati-
quent avant tout sur la Richelieu. Le
bassin de Chambly est le théâtre de
nombreuses activités, telles la pêche, la
baignade et divers sports nautiques. La
première prise d’eau potable en aval de
l’usine est située dans le bassin de
Chambly près de la rive gauche de la
Richelieu; elle alimente l’île Goyer, l’île
aux Lièvres et l’île Demers.

OBJECTIFS
ENVIRONNEMENTAUX DE REJET

Protection de l’environnement
Pour protéger les ressources et usages, des
objectifs environnementaux de rejet sont
calculés en termes de concentrations et
charges à ne pas dépasser. Ces valeurs
servent de guides dans la recherche de la
solution d’assainissement la mieux adap-
tée aux besoins de protection de l’envi-
ronnement. Les objectifs environnemen-
taux de rejet pour INFASCO DIVISION DE LA

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE IFASTGROUPE

sont disponibles sur demande.

TRAITEMENT DES EFFLUENTS

Un traitement physico-chimique

Les eaux résiduaires industrielles de
l’atelier de décapage subissent un traite-
ment physico-chimique. Le traitement
comporte trois étapes : réglage du pH de
l’eau, décantation et filtration. Les eaux
provenant de l’atelier de forgeage à chaud
et des ateliers de trempe sont réutilisées
dans le procédé de fabrication. Selon le
point de rejet dans l’usine, les eaux de
pluie, les eaux de purge des chaudières et
les eaux de refroidissement du compres-
seur sont évacuées soit dans la Richelieu
sans traitement, soit dans le réseau 
d’égouts pluvial de la municipalité. Quant
aux eaux usées domestiques, elles sont
acheminées dans le réseau d’égouts sani-
taires de Marieville. 

MESURES DE PRÉVENTION ET
D’ASSAINISSEMENT MISES EN
PLACE

Aucune mesure particulière

Aucune mesure d’assainissement supplé-
mentaire n’a été mise en place depuis
1993.

CONFORMITÉ
ENVIRONNEMENTALE,
VOLET EAU

Respect des normes

L’établissement industriel d’INFASCO

DIVISION DE LA SOCIÉTÉ EN COMMANDITE

IFASTGROUPEest assujetti aux normes d’un
certificat d’autorisation sur les effluents
liquides qu’il respecte.

MESURES D’ASSAINISSEMENT



INDICE CHIMIOTOX
RÉDUCTION DE LA POLLUTION
TOXIQUE

Principalement de l’anthracène

L’indice Chimiotox intègre la charge de
tous les toxiques présents dans l’effluent en
tenant compte du facteur de toxicité de cha-
cun d’eux. Il permet notamment de suivre
l’évolution des rejets au cours des années et
de déterminer la part de chacun des
polluants.

Le tableau 1 présente les données de l’étude
de caractérisation effectuée en mars 1996
pour les besoins de SLV 2000, ainsi que les
valeurs calculées à partir de celles-ci, pour
un débit de 342 m3/d. Neuf substances ont
été retenues parmi plus de 120 paramètres
analysés. D’après ces données, l’anthracène
représente 92 % de la valeur de l’indice
Chimiotox.

Le graphique 1 repose sur les données de la
caractérisation SLV 2000 recueillies en
1996. L’indice Chimiotox calculé à partir
des données de 1996 a été reporté tel quel
pour toute la période 1993-1998. Aucune
mesure d’assainissement supplémentaire n’a
été mise en place depuis 1993.

Tableau 1 : Indice Chimiotox (1996) - Infasco division de la Société 
en commandite Ifastgroupe*

Substance Charge Facteur de Unités Chimiotox
kg/d pondération toxique U.C.

Anthracène 0,013 32 154 426
Nitrites-nitrates 4,711 5 24
Phosphore total 0,152 50 8
Aluminium total 0,143 11 2
Azote ammoniacal 0,795 0.8 1
Cyanures totaux 0,003 200 1
Fer total 0,417 3.3 1
Manganèse total 0,107 10 1
Molybdène total 0,532 1 1

INDICE CHIMIOTOX 465

*Pour un débit de 342 m3/d  (9 substances retenues parmi plus de 120 paramètres
analysés).

Graphique 1 : Variation de l’indice Chimiotox de 1993 à 1998
Infasco division en commandite Ifastgroupe

RÉDUCTION DE LA POLLUTION



POINTS SAILLANTS

• Système de traitement physico-chimique en place depuis 1985

Indice Chimiotox et BEEP :
Gilles Legault, Environnement Canada
(514) 283-3452

Objectifs environnementaux de rejet :
Francine Richard, MEF (418) 521-3820 # 4767

Chargé de dossiers du ministère de
l’Environnement et de la Faune du Québec
(MEF) :
Hung Duc Phan (514) 928-7607 poste 281

Responsable de l’environnement chez 
INFASCO DIVISION DE LA SOCIÉTÉ EN
COMMANDITE IFASTGROUPE : 
Salim Brahimi (514) 658-8741

Information révisée : janvier 1998

ÉLIMINATION VIRTUELLE DES
TOXIQUES PERSISTANTS

Un des objectifs à long terme du plan
SLV 2000 est l’élimination virtuelle de
onze toxiques persistants et biocumulatifs
des effluents des 106 établissements prio-
ritaires situés le long du fleuve et de ses
tributaires. Les substances visées sont
celles désignées par la Commission mixte
internationale (août 1993); soit les BPC, le
DDT, la dieldrine, le toxaphène, les dioxi-
nes, les furannes, le mirex, le mercure, les
alkyles de plomb, le benzo(a)pyrène et
l’hexachlorobenzène. Pour atteindre cet
objectif, le volet Protection s’est donné
comme étape, d’ici la fin du plan en 1998,
le respect des objectifs environnementaux
de rejet pour les substances concernées, ce
qui aurait pour effet d’assurer la protection
de l’ensemble des usages du milieu 
récepteur.

D’après les données de la caractérisation
SLV 2000 de mars 1996, aucun des onze
toxiques persistants et biocumulatifs visés
n’a été détecté dans les effluents de la
compagnie.

BEEP
RÉDUCTION DE LA TOXICITÉ

Faible toxicité

Le BEEP, ou barème d’effets écotoxiques
potentiels, intègre les résultats de six
essais biologiques normalisés, qui
mesurent les effets toxiques à l’effluent.
Les résultats sont exprimés sur une échelle
logarithmique de toxicité croissante allant
de 1 à 10 et permettent de suivre l’évolu-
tion des rejets au cours des années. Dans
le cas de l’usine d’INFASCO DIVISION DE LA

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE IFASTGROUPE, une
série d’essais biologiques a eu lieu au
moment de l’étude de caractérisation en
mars  1996.  Le BEEP était de 3 et l’ef-
fluent s’est révélé peu toxique pour les 
organismes utilisés.

PARAMÈTRES SURVEILLÉS,
RÉDUCTION

Stabilité des rejets

Selon les données de la compagnie pour
dix mois, en 1997 l’effluent avait un débit
moyen de 350 m3/d et il contenait notam-
ment :

• 3,66 kg/d de demande chimique en
oxygène (DCO);

• 2,16 kg/d de matières en suspension
(MES);

• 0,60 kg/d de fer;
• 0,16 kg/d de phosphore total;
• 0,06 kg/d de zinc.

Entre 1993 et 1997, l’absence de modifi-
cation importante au procédé et au 
système de traitement des eaux explique
la stabilité des charges et du débit de
l’effluent.
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Équipe de production : 
Environnement Canada
Isabelle Bouchard Thérèse Drapeau
Gilles Legault Lucie Olivier
Sylvie Roberge Marc Villeneuve

Ministère de l’Environnement et de la Faune
du Québec
Francine Richard
François Rocheleau

Adresse Internet :
http://www.slv2000.qc.ec.gc.ca/
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